
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DE MASKINONGÉ 
VILLE DE LOUISEVILLE 
 

AVIS D’ASSEMBLÉE PUBLIQUE DE CONSULTATION 
DÉROGATIONS MINEURES 

 
AVIS PUBLIC, est par la présente, donné par la soussignée greffière de la Ville de Louiseville ; 
 
QUE, lors de la séance ordinaire du lundi 8 décembre 2025 à 19h00, qui se tiendra au lieu habituel des séances du 
conseil municipal, soit à l’hôtel de ville, situé au 105, avenue Saint-Laurent à Louiseville, le conseil municipal de la 
Ville de Louiseville statuera sur les demandes de dérogations mineures pour les dossiers ci-dessous mentionnés.  
Lors de cette séance, toute personne intéressée pourra se faire entendre relativement aux demandes de 
dérogations mineures décrites ci-après. Les citoyens et citoyennes qui souhaitent assister à la diffusion en direct 
ou en différé peuvent également se rendre sur la page Facebook de la Ville de Louiseville accessible à l’adresse 
facebook.com/villedelouiseville. Conformément à la nouvelle politique établie par Facebook, les vidéos en direct 
seront automatiquement supprimés 30 jours suivant leur publication. 
 

ADRESSE CIVIQUE : 490, boul. Saint-Laurent Est – Matricule : 4824-92-1450; 
 
RÉFÉRENCES CADASTRALES : Les lots 4 019 902, 4 019 903, 4 019 904, 4 019 906 & 4 019 908 du 

cadastre du Québec; 
 
OBJET DE LA DEMANDE : Demande de dérogation mineure afin d'autoriser l'ajout d’une enseigne 

commerciale sur une structure existante, pour un commerce situé sur un 
terrain autre que celui où l'usage annoncé est exercé, laquelle enseigne 
ne respectera pas le règlement de zonage no. 622, article 11.2.4, 
paragraphe a) : 

 
- Terrain sur lequel l'usage est exercé :          45, 9e Avenue 
- Terrain sur lequel l'enseigne sera ajoutée : 490, boul. Saint-Laurent Est 

 
ADRESSE CIVIQUE : 171, rue Saint-Ubald – Matricule : 4823-14-9845; 
 
RÉFÉRENCE CADASTRALE : Le lot 4 408 714 du cadastre du Québec; 
 
OBJET DE LA DEMANDE : Demande de dérogation mineure afin d'autoriser la construction d'un 

bâtiment principal résidentiel de 6 unités de logement, dont l'allée de 
circulation menant à l'aire de stationnement ne respectera pas la largeur 
minimale autorisée par le règlement de zonage no. 622, article 9.1.1, 
paragraphe 2, Dimensions, alinéa e) :  

 
- Largeur minimale de l'allée de circulation autorisée :  7 m 
- Largeur minimale de l'allée de circulation demandée : 6 m 

 
Demande de dérogation mineure afin d'autoriser la construction d'un 
bâtiment principal résidentiel de 6 unités de logement, dont l'aire de 
stationnement ne respectera pas le nombre minimal de cases autorisé par 
le règlement de zonage no. 622, article 9.1.2, paragraphe m): 

 
- Nombre minimal de cases de stationnement autorisé :   9 
- Nombre minimal de cases de stationnement demandé : 6 

 
ADRESSE CIVIQUE : Rue Saint-Marc – Matricule : 4725-03-1772; 
 
RÉFÉRENCE CADASTRALE : Le lot 6 638 143 du cadastre du Québec; 
 
 
 
 
 



OBJET DE LA DEMANDE : Demande de dérogation mineure afin d'autoriser le morcellement du lot 
6 638 143 et la création d'un lot, lequel ne respectera pas la largeur 
minimale d'un lot desservi par les services d'aqueduc et d'égout, 
autorisée par le règlement de lotissement no. 623, article 4.3.2, tableau 4 
pour un usage industriel : 

 
- Largeur minimale autorisée :  25 m 
- Largeur minimale demandée : 12 m 
 

 
 

ADRESSE CIVIQUE : 290, boul. Saint-Laurent Est – Matricule : 4824-52-0670; 
 
RÉFÉRENCES CADASTRALES : Les lots 4 019 857, 4 019 860, 4 019 862, 4 019 871, 4 636 525 et 

5 024 293 du cadastre du Québec; 
 
OBJET DE LA DEMANDE : Demande de dérogation mineure afin régulariser l'agrandissement d'un 

garage à structure isolée à usage commercial, lequel ne respecte pas les 
distances minimales avec les lignes latérales et arrière, autorisées par le 
règlement de zonage no. 622, article 7.2.3 : 

 
- Distance minimale autorisée :    6 m 
- Distance minimale demandée : 0,8 m 

 
ADRESSE CIVIQUE :  370, 2e Rue – Matricule : 4824-60-2895; 
 
RÉFÉRENCE CADASTRALE : Le lot 4 019 979 du cadastre du Québec; 
 
OBJET DE LA DEMANDE : Demande de dérogation mineure afin de régulariser la hauteur du 

bâtiment accessoire (garage à structure isolée), laquelle ne respecte pas 
la hauteur maximale pour un usage résidentiel unifamilial, autorisée par 
le règlement de zonage no. 622, article 7.2.5, paragraphe b) : 

 
- Hauteur maximale du bâtiment accessoire autorisée : celle du bâtiment 
   principal 
- Hauteur maximale du bâtiment accessoire demandée : 5,2 m 

 
Demande de dérogation mineure afin de régulariser la distance minimale 
requise entre le bâtiment accessoire (garage à structure isolée) avec tout 
autre bâtiment (abri d'auto annexé au bâtiment principal), laquelle 
distance ne respecte pas le règlement de zonage no. 622, article 7.2.3 : 

 
- Distance minimale entre l'abri d'auto et le garage autorisée :   3 m 
- Distance minimale entre l'abri d'auto et le garage demandée : 1 m 

 
Fait et signé à Louiseville     Maude-Andrée Pelletier 
Ce 20e jour du mois de novembre 2025    Greffière 


